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Aux termes d’un acte sous signature électronique en date à PIOLENC (84420) du 12.03.2024, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée.
Dénomination sociale : DMG.
Siège social : 5 Rue Biliotti, 84420 PIOLENC.
Objet social : La Société a pour objet l’exploitation de tous fonds de commerce de bar, restaurant, et
plus particulièrement l’exploitation de :
– tous débits de boissons à consommer sur place (licence III et IV),
– de tous débits de boissons à emporter (petite licence à emporter et licence à emporter),
– de tous fonds de commerce de restaurant (licence restaurant et petite licence restaurant) et la vente à
emporter.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au RCS.
Capital social : 1 000 euros.
Gérance : Monsieur Didier WENZEL, demeurant 5 Rue de Biliotti 84420 PIOLENC.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
Didier WENZEL
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Aux termes d’un acte reçu par Me FONTAINE, Notaire à SAINT PAUL TROIS CHATEAUX (26130), le 13
mars 2024, il a été constitué une société civile immobilière dénommée LA GABRIEL, au capital de 170
000,00 €, d’une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON, ayant son siège à
RICHERENCHES (84600), 1791 Route de Baume Le Mas de la Seuve dont l’objet social est l’acquisition
au moyen d’achat ou d’apport, l’administration et la gestion par location ou autrement de tous biens et
droits immobiliers, et notamment de la maison située sur la commune de FONCINE-LE-HAUT (39460) 16
rue des Valles, l’acquisition de tous immeubles et biens immobiliers en démembrement, la détention
d’actifs monétaires, l’emprunt de tous les fonds nécessaires à cet objet et la mise en place de toutes
sûretés réelles ou autres garanties nécessaires, la mise à disposition des biens de la société aux associés,
exceptionnellement l’aliénation des immeubles, notamment au moyen de vente, échange ou apport en
société, le cautionnement d’emprunts
Apport en numéraire, à concurrence de 85 000,00 €
Apport en nature d’une maison à usage d’habitation située à FONCINE-LE-HAUT (39460) 16 rue des
Valles (cadastrée section AN n°7) pour une superficie totale de 2a 37ca, d’une valeur de 85 000,00 €.
Cession de parts  :  libre  uniquement  entre  associés,  toute  autre  opération  de  cession  soumise  à
l’agrément de la société à l’unanimité.
Gérant  :  est  nommée  gérante  sans  limitation  de  durée  Mme  Corine  BENIMELLI  demeurant  à
RICHERENCHES (84600) 1791 route de Baume Le Mas de la Seuve.
Pour avis
Me Fontaine
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149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 2 février 2024, à AVIGNON.
Dénomination : RIGUEUR ET MINUTIE.
Forme : EURL.
Siège social : 7 rue Mourre, Bâtiment A A104, 84000 Avignon.
Objet : Le nettoyage des locaux, petits travaux de bricolage, hors activités du bâtiment, nettoyage de
véhicules.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 5000 euros
Gérant : Monsieur Sébastien LEVEQUE, demeurant 7 rue Mourre, Bâtiment A A104, 84000 AVIGNON
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
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149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 23 janvier 2024, à AVIGNON.
Dénomination : TARA HOLISTIQUE.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 1139 Chemin du Lavarin, 84000 AVIGNON.
Objet : L’acquisition, par voie d’achat,d’échange, d’apport ou autrement, de tous immeubles bâtis et non-
bâtis, leur détention et leur administration pour ses associés, la restauration et la construction de tous
immeubles, la mise à disposition de tout ou partie des immeubles au bénéfice de ses associés et/ou la
location de toutou partie des immeubles de la Société..
Durée de la société : 99 année(s).
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Capital social fixe : 1000 euros
Montant des apports en numéraire : 1000 euros.
Cession de  parts  et  agrément  :  Les  cessions  de  parts  sont  librement  cessibles  entre  associés,
conjoints, ascendants et descendants. Les autres cessions sont soumises à l’agrément des associés..
Gérant : Madame Mirela CHIROIU, demeurant 75 rue Les jardins de Montsauve, 30150 Sauveterre
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.
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Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 06/03/2024, il a été constitué une société
Dénomination sociale : TRANS INTERIM
Siège social : co work adezio 20 avenue véran duble, 84300 CAVAILLON
Forme sociale : SASU, société par actions simplifiée unipersonnelle
Objet social : Offrir des solutions de recrutement flexibles et temporaires en mettant en relation des
entreprises ayant des besoins en main-d’œuvre temporaire avec des travailleurs qualifiés et compétents,
facilitant ainsi l’adaptation aux variations de charge de travail et contribuant à la gestion efficace des
ressources humaines.
Capital social : 80 000,00 euros
Président : Monsieur Vincent BRONDINO, né le 02/12/1992 à MARSEILLE (FRANCE), de nationalité
Française, demeurant 20 rue de la CRAU, 84450 JONQUERETTES (FRANCE), nommé pour une durée
illimitée.
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont libres.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Mention sera portée au RCS d’AVIGNON

 

JXPERTISE

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 juillet 2024 |

Ecrit par le 24 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/19/   8/16

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 2 mars 2024 à SAINT-PIERRE-DE-VASSOLS, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société à Responsabilité Limitée à associé unique
DENOMINATION : JXPERTISE
SIEGE : 121, CHEMIN DES JONCS 84330 SAINT-PIERRE-DE-VASSOLS
OBJET :  Expertise  en  revalorisation  des  domiciles  privés,  locaux  professionnels  pour  personnes  à
mobilité réduite
DUREE : 99 années
CAPITAL : 5.000 euros
GERANT : Monsieur JACQUELIN Xavier, demeurant 121, Chemin des Joncs 84330 SAINT-PIERRE-DE-
VASSOLS
IMMATRICULATION : au Registre du commerce et des Sociétés d’Avignon
Pour avis, le représentant légal,
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Par acte SSP en date du 05/03/2024, il a été constitué une SARL dénommée:
APPRO-RESEAU
Objet social : Opérateur de télécommunication, vente de forfaits téléphoniques.
Siège social : 1 Bis ZA LES PIBOULES 84300 LES TAILLADES
Capital : 5 000 euros
Gérance :
MME VERONIQUE PEREZ-GARBAY demeurant 37B Les Jardins du Moulin 84300 LES TAILLADES
M. CHRISTIAN MESTRE demeurant 37B Les Jardins du Moulin 84300 LES TAILLADES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

LES PRAIRIES DE GILBERT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 juillet 2024 |

Ecrit par le 24 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/19/   11/16

Aux termes d’un acte reçu par Me Marie VERE, notaire associée à 84560 MENERBES le 7 mars 2024, il a
été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société à responsabilité limitée (à associé unique)
Dénomination : LES PRAIRIES DE GILBERT
Siège : 84300 CAVAILLON, 4970 chemin des Chateaux
Capital : 100 euros (apports en numéraires)
Objet  :  Acquisition,  la  propriété,  la  mise  en valeur,  la  transformation,  la  construction  la  location,
l’administration de tous biens et droits immobiliers, ainsi que leur financement
Gérance : (sans limitation de durée) – M. Ezer Eliahou CHERKI, demeurant à MIAMI, FL (33137) (Etats
Unis) 2045 Biscayne Boulevard number 161
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon
Pour avis
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Aux termes d’un acte reçu par Me Chantal BASIN, notaire associée à 84560 MENERBES le 7 mars 2024,
il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société à responsabilité limitée
Dénomination : MANETIN
Siège : 84220 GORDES, 2272 route des Beaumettes
Capital : 600 euros (apports en numéraires)
Objet :  L’Acquisition, la propriété, la mise en valeur, la transformation, la construction, la location,
l’administration, la location meublée à l’année ou en saisons, avec ou sans prestations para hôtelières de
tous biens et droits immobiliers, ainsi que leur vente et financement
Gérance : (sans limitation de durée) – M. Eric ANDRIEU, demeurant à 84490 SAINT SATURNIN LES
APT, 440 chemin de Damazian
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon
Pour avis
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Avis est donné de la constitution en date du 6 mars 2024 d’une Société présentant les caractéristiques
suivantes :
DENOMINATION : M.A.S.
FORME : Société civile immobilière
CAPITAL : 1 000,00 euros
SIEGE SOCIAL : 369 chemin des jardins 84270 Vedène
OBJET :
–  L’acquisition,  l’administration,  la  gestion  par  location  ou  autrement  de  tous  immeubles  et  biens
immobiliers la vente de tous immeubles et biens immobiliers.
– Toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à
cet objet et susceptibles d’en favoriser la réalisation, à condition toutefois d’en respecter le caractère
civil.
DUREE : 99 années à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
GERANCE : AKBAS Cagri, né le 16/06/1990 à Avignon (Vaucluse) demeurant 369 chemin des jardins
84270 Vedène, de nationalité française, nommé pour une durée illimité.
APPORTS EN NUMERAIRE : 1 000,00 euros
CESSIONS DE PARTS SOCIALES : Les parts sociales ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre
gratuit,  quelle  que  soit  la  qualité  du  cessionnaire,  qu’après  agrément  de  la  majorité  des  associés
représentant les trois quarts des parts sociales.
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 01/03/2024 signé par voie électronique, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme: Société civile patrimoniale
Dénomination : LE COLIBRI DU FLORY
Siège social : 133 chemin du Petit Flory 84270 VEDENE
Objet social : La propriété l’acquisition et la gestion, pour son propre compte exclusivement, de toutes
valeurs mobilières et autres droits sociaux (à l’exception de ceux conférant la qualité de commerçant à
leur  titulaire)  ou  tous  autres  titres  dans  toutes  sociétés  et  entreprises  françaises  ou  étrangères,
commerciales, industrielles, financières ou civiles, détenus en pleine-propriété, nue-propriété ou usufruit,
dont  elle  pourrait  devenir  propriétaire  par  voie  d’achat,  d’échange,  d’apport,  de  souscriptions  ou
autrement ;  La souscription de tout contrat d’assurance ou contrat de capitalisation ;  La propriété
l’acquisition et  la  gestion de tous  biens  mobiliers  de nature monétaire  ou autre  tels  que meubles
meublants ou véhicules ;  La propriété,  la mise en valeur,  l’administration et l’exploitation par bail,
location ou autrement de tous immeubles et droits immobiliers détenus en pleine propriété, nue-propriété
ou  usufruit,  dont  elle  pourrait  devenir  propriétaire  par  voie  d’acquisition,  d’apport,  d’échange  ou
autrement
Durée de la Société : 99 ans
Capital : 1 000 €, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Pascale DOUGE, demeurant 133 chemin du Petit Flory 84270 VEDENE
Clauses relatives aux cessions de parts : dispense d’agrément pour cessions à associés, ascendants
ou descendants du cédant agrément des associés représentant au moins les deux tiers des parts sociales
Immatriculation de la Sté au RCS de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
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Aux termes d’un acte reçu en date du 26.02.2024 par Me RAFFANEL Kevin notaire associé de la SELARL
dénommée « KEVIN RAFFANEL » Notaire associé titulaire d’un Office Notarial à LES ANGLES (Gard) 1
Montée du Réservoir
Il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société en nom collectif
Dénomination : CHEZ PONZO
Siège social : 1 place de Verdun 84340 ENTRECHAUX
Capital : 100 euros (apport en numéraire)
Objet : L’acquisition et l’exploitation d’un fonds de commerce de vente de journaux, presse, jeux, auquel
est annexé un contrat de gérance de débit de tabac, vente bimbeloterie, vente d’articles fumeurs et
notamment le fonds sis à ENTRECHAUX (84340) 1 place de Verdun
Associé en nom : Mme Evelyne LOYRION demeurant à ENTRECHAUX (84340) 3011 route de Faucon
Gérant associé en nom : M PONZO Jean-Christophe demeurant à ENTRECHAUX (84340) 3011 route de
Faucon
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Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon
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